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Séance du 19 septembre 2019

Etaient présents :
M. Jean-Claude CHARVIN, M. Gérard OCTROY, Mme Geneviève FAVERGEON,
M. Jean-Louis ROUSSET, Mme Martine HATTERER, M. Philippe JASSERAND,
Mme Corinne DOTTO, M. Gérald GAUDIN, M. Serge ODIN, M. Didier DELDON,
M.  Sébastien  DUMAINE,  Mme  Nasira  DEBBAH,  M.  Louis  FONTBONNE,  M.
André POCHART, Mme Virginie DELMARRE, Mme Virginie KERGOT, M. Louis
BARLET,  M.  Nelson  MANE,  Mme  Liliane  PAULIN,  Mme  Anne-Marie
GAUDENCIO,  M.  Vincent  BONY,  Mme  Eliane  MASSON,  Mme  Caroline
BENOUMELAZ, M. Jean-Louis VALENTE

Etait absent :
 Mme Colette MARCHAND COGNET

Délibération :
N° DEL_2019_096

OBJET :
Composition du Conseil Métropolitain suite

au renouvellement général des conseils
municipaux

Avai(en)t donné pouvoir     :   
Mme Nadège TEYSSIER à Mme Martine HATTERER, Mme Catherine TISSIER
à M. Philippe JASSERAND, Mme Emmanuelle CHAROLLAIS CHEYTION à M.
Gérard OCTROY, M. Jean POINT à M. Vincent BONY, M. Gilbert ABRAS à Mme
Eliane MASSON, Mme Dany TRAMONTANA à M. Jean-Louis VALENTE

Secrétaire de séance : M. Jean-Louis VALENTE

Contenu :

Dans le cadre du renouvellement général des conseils municipaux et conformément aux dispositions de l’article L. 5211-6-1 du
Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT), un arrêté préfectoral doit être pris avant le 31 octobre 2019 afin de fixer la
répartition des sièges entre les communes membres de Saint Etienne Métropole.

Cette répartition peut se faire selon deux modalités distinctes :

• soit  par  l’application des dispositions de droit  commun prévues aux II  à VI  de l’article  L.  5211-6-1 du CGCT.  La
répartition s’effectue alors sur la base d’un tableau défini au III dudit article, qui fixe un nombre de sièges à répartir entre
les  communes  membres  à  la  proportionnelle  à  la  plus  forte  moyenne  sur  la  base  de  leur  population  municipale
authentifiée par le plus récent décret publié. À l’issue de cette répartition, dans la mesure où toutes les communes
doivent disposer d’un siège, les communes n’ayant pu en obtenir se voient attribuer un siège de droit,

• soit par accord local selon les dispositions spécifiques prévues pour les Métropoles au premier alinéa du VI de l’article
L. 5211-6-1 du CGCT qui prévoit la possibilité de créer et de répartir un nombre de sièges supplémentaires inférieur ou
égal à 10,00 % du nombre total de sièges issu de l’application des dispositions de droit commun.

L’attribution de sièges supplémentaires doit  respecter la règle selon laquelle la part  globale de sièges attribuée à chaque
commune ne peut s’écarter de plus de 20,00 % de la proportion de sa population dans la population globale des communes
membres.

Il peut être dérogé à cette règle dans deux cas :

• lorsque la répartition des sièges supplémentaires conduirait  à ce que la part  de sièges attribuée à une commune
s'écarte de plus de 20,00 % de la proportion de sa population dans la population globale et que l'attribution effectuée
maintient ou réduit cet écart,

• lorsqu'un second siège serait attribué à une commune ayant bénéficié d'un seul siège en application du 1° du IV de
l’article L. 5211-6-1 du CGCT. Ces dispositions concernent les communes qui ont obtenu un seul siège lors de la
répartition à la proportionnelle à la plus forte moyenne. Les communes qui obtiendraient un seul siège au titre des
sièges de droit ne sont donc pas concernées.

Si les communes décident de la création et de la répartition de ces sièges supplémentaires, cette décision doit être prise à la
majorité des deux tiers  au moins des conseils  municipaux des communes membres représentant  plus de la  moitié  de la
population de celles-ci ou de la moitié au moins des conseils municipaux des communes membres représentant plus des deux
tiers de la population de celles-ci. Cette majorité doit comprendre le conseil municipal de la commune dont la population est la
plus nombreuse, lorsque celle-ci est supérieure au quart de la population des communes membres.

Cet accord doit être conclu avant le 31 août 2019, afin que le Préfet constate par arrêté la composition qui en résulte. Dans le
cas contraire, le Préfet constate par arrêté la composition qui résulte du droit commun.

Au regard de ces éléments, un accord local pourrait être formulé par les communes de Saint Etienne Métropole proposant
l’attribution d’un nombre de sièges supplémentaires inférieur ou égal à 10,00 % du nombre total de sièges à des communes qui
n’ont pu bénéficier que d’un seul siège lors de la répartition proportionnelle à la plus forte moyenne.

En effet, en application du régime de droit commun, le nombre de sièges à pourvoir est fixé par un tableau défini au III de
l’article L. 5211-6-1 en fonction de la taille démographique de l’Établissement Public de Coopération Intercommunale (EPCI) à
fiscalité propre. Pour les métropoles dont la population est comprise entre 350 000 et 499 999 habitants, le nombre de sièges
est fixé à 80. Chaque commune doit avoir au minimum un délégué ; la représentation de chaque commune étant ainsi garantie,
ce qui amène à ajouter 32 sièges de droit pour les communes qui ne disposeraient pas de représentant dans le cadre de la
répartition proportionnelle à la plus forte moyenne.

Sur la base de ce calcul, le nombre de sièges serait ainsi porté à 112 selon la répartition détaillée dans le tableau ci-dessous.

Si aucun accord local n’était conclu avant le 31 août 2019 et suivant les conditions de majorité requises, le Préfet constaterait
cette composition de droit commun.

Répartition des sièges en application du droit commun 



Dans le cadre d’un accord local,  les communes membres d’une métropole peuvent créer et répartir  un nombre de sièges
supplémentaires inférieur ou égal à 10,00 % du nombre total de sièges octroyés en application des III et IV l’article L. 5211-6-1
du CGCT.

Saint  Etienne Métropole  pourrait  ainsi  bénéficier  au maximum de 11 sièges supplémentaires ce qui  permettrait  de porter
l’effectif total du conseil métropolitain à 123 sièges.

La décision de répartir un volant de 10,00 % de sièges supplémentaires implique que la part globale de sièges attribuée à
chaque commune ne peut normalement s’écarter de plus de 20,00 % de la proportion de sa population dans la population
globale des communes membres, sauf lorsqu’un second siège serait attribué à une commune ayant bénéficié d’un seul siège
lors de la répartition à la proportionnelle selon la règle de la plus forte moyenne.

En l’espèce, il pourrait être proposé de répartir 11 sièges supplémentaires aux 11 premières communes qui ont bénéficié d’un
seul siège à la représentation proportionnelle à savoir  Villars,  La Ricamarie, La Talaudière,  Saint-Jean-Bonnefonds,  Saint-
Priest-en-Jarez,  Saint-Genest-Lerpt,  Saint-Galmier,  La  Grand-Croix,  Saint-Paul-en-Jarez,  L'  Horme  et  Lorette  ce  qui  leur
permettrait de bénéficier de deux sièges au lieu d’un.

Proposition :

Il est proposé au conseil municipal de bien vouloir en délibérer, et le cas échéant approuver l’accord local permettant d’attribuer
11 sièges supplémentaires et  de porter l’effectif  total  du conseil  métropolitain à 123 sièges selon la  répartition définie ci-
dessous. Cette répartition sera applicable à compter du prochain renouvellement général des conseils municipaux.

Le conseil municipal à l'unanimité approuve l'accord local permettant d'attribuer 11 sièges supplémentaires et de 
porter l'effectif total du conseil métropolitain à 123 sièges selon la répartition définie ci-dessus. Cette répartition sera 
applicable à compter du prochain renouvellement général des conseil municipaux.

S'abstenant : 3
Caroline BENOUMELAZ, Jean-Louis VALENTE, Dany TRAMONTANA

Ne participant pas : 1
Vincent BONY



Ont signé au registre tous les membres présents,
pour copie conforme, 

Le Maire,
Conseiller Départemental,

Jean-Claude CHARVIN


